
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No A2026 03 184

EXTRAIT  DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE  EN DATE DU 17 MARS 2026

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

"Vu  le code général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L2122-27,
L2122-28,  L2212-1  et L2212-2  ;

'Vu  le code  de la construction  et de l'habitation  et notamment  ses articles  R143-1 à R143-

47  relatifs  à la  protection  contre  les  risques  d'incendie  et de  panique  dans  les
établissements  recevant  du public  ;

* Vu le code  de la construction  et  de l'habitation  et notamment  ses articles  R1 62-8  à R165-3

relatifs  à l'accessibilité  aux personnes  handicapées  dans les établissements  recevant  du
public  ;

"Vu le décret  no 95-260  du 8 mars 1995 modifié  reLatif  à la commission  consultative
départementale  de sécurité  et  d'accessibilité  ;

"Vu l'arrêté  modifié  du ministère  de l'intérieur  du 25 juin  1980,  portant  règlement  de

sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans les établissements  recevant  du

public  de la 1ère  à la 4ème  catégorie,  complété  par l'arrêté  du 22 juin  1990  pour  les
établissements  recevant  du public  de la 5ème  catégorie  ;

" Vu l'arrêté  du 04 juin  1982 modifié  portant  approbation  de dispositions  complétant  le

règlement  de sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans les établissements

recevant  du public  du type  R (établissements  d'enseignement,  colonie  de vacances)  ;

"Vu  les arrêtés  préfectoraux  no 2012 066-0001  du 06 mars  2012 et no 2015-131-1  du 11 mai

2015 portant  constitution  et nomination  des membres  de la commission  consultative
départementaLe  de sécurité  et  d'accessibilité  ;

"Vu  l'arrêté  préfectoral  n" 2016-243-1  du 1er  septembre  2016 relatif  aux dispositions  de la

sous-commission  départementale  pour la sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de

panique  dans les établissements  recevant  du public  et les immeubles  de grande  hauteur,
modifié  par  l'arrêté  n" 05-2016-10-01-002  du 4 octobre  2016 ;

* Vu l'avis  favorable  à la poursuite  de l'exploitation  de l'établissement-Centre  éducatif  Les

Perce Neige  - Bâtiment  Principal-émis  par la sous-commission  départementale  pour  la

sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans les établissements  recevant  du
public  en date  du 09 février  2026 ;

Arrêtons

ARTICLE  1 : Le bâtiment  principal  du centre  éducatif  "Les Perce Neige",  sis 5 avenue  de

Charance  05000  GAP, de type  R avec  hébergement,  de 5ème catégorie  pour  un effectif  de 27

personnes  au titre  du public  et de 23 au titre  du personnel  est autorisé  à poursuivre  son
exploitation.

ARTICLE  2 : Toutefois,  le bénéficiaire  de la présente  autorisation  devra  fournir  sous 2 mois
les justificatifs  prouvant  la réalisation  des prescriptions  suivantes  :

a Attestation  de  la  levée  des  observations  mentionnées  dans  les  rapports  de
vérifications  du désenfumage  mécanique,

a Attestation  de remise  en état  de fonctionnement  des joints  intumescents  des portes
coupe-feu  de cloisonnement.

Il est  en outre  tenu,  conformément  aux articles  R143-3  à R143-13  et R143-44  du Code de la
Construction  et de l'Habitation  :

a De tenir  à jour  un registre  de sécurité  ;

La prèsente  décisron  peu[  faire l'obje[, dans un dMaf de deux  mors à compter  de sa publicakion  et/ou  no[ification,  d'un recours  cordentieux  par  courrier  adressé
au Tribunal  admrnrstratif  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Leca, 13002  MARSEILLE)  ou par  l'application  Télèrecours  ci[oyens  accessible  à partir  du
si[e www.[elerecours.  fr. Dans  le rmâme délai, un recours  gracieux  interrompant  le délar  de recours  con[en[ieux  pourra  edre adressé. à l'auteur  de l'ac[e.



De s'assurer  que  les  installations  ou  équipements  sont établis,  maintenus  et

entretenus  en conformité  avec  les dispositions  de la régLementation  ;

De faire  procéder  aux vérifications  nécessaires  par les personnes  agréées  dans Les

conditions  fixées  par  la réglementation  ;

D'assurer  l'entraînement  du  personnel  à la  transmission  de  l'alerte  et  à la

manœuvre  des moyens

Tous travaux  ou modifications

de Monsieur  le Maire,  après

contre  les risques  d'incendie

les  immeubles  de  grande

d'accessibilité  aux personnes

de secours.

dans l'établissement,  devront  faire  l'objet  d'une  autorisation

avis de La sous-commission  départementale  pour  la sécurité

et de panique  dans les établissements  recevant  du public  et

hauteur  et  avis  de  la sous-commission  départementale

handicapées.

ARTICLE  3 : A la réalisation  des prescriptions  ou, dans tous  les cas, à l'expiration  des délais

fixés  à l'article  2 ci-avant,  l'exploitant  tient  informé  le Maire  de la ville  de Gap.

ARTICLE  4 : Le présent  arrêté  sera notifié  à Monsieur  NGOM Jean, Directeur  du centre

éducatif,  et ampliation  en sera  adressée  à :

a Monsieur  le Préfet  du département  des Hautes-Alpes  ;

a Monsieur  le Directeur  Départemental  des Services  d'lncendie  et de Secours,  chargé

du secrétariat  de la commission  ;

a Monsieur  le Directeur  DépartementaL  des Territoires  ;

*  Monsieur  le Directeur  DépartementaL  de La Sécurité  Publique  ;

*  Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la ViLle de GAP ;

chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de son application.

Transmis en Préfecture  le : ') 9 MARS 2026
PubLié ou  notifié  le :

"jl] tJ" 'WAliï!: .'î:t':',f:.)

FAiT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le '17 MARS 2026

l'---

La Maire-Adjointe

Maionne IER

La présente  drâcision peu[  farre l'objel  dans un délai  de deux mois à compter  de sa publrcakion  et/ou notification,  d'un recours  con[enkreux  par  courrier  adressé
au Trlbunel  administratif  de Marseille  (31 Rue Jean François  Lece, 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrcatron  Télérecours  cikoyens accessible  à partir  du
srke www.[eleïecours.  fr. Dans  le même  délei, un recours  gracieux  interrompant  /e délai  de recours  cordentieux  pourra  ke  adressrâ à l'auteur  de l'acke.
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